
P U B L I R E P O R T A G E

Pour Hydro-Québec, la prochaine étape consistera à déposer une évaluation envi-
ronnementale auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs du Québec, en vue d’obtenir les autorisations requises. Une demande 
d’utilisation des terres à des � ns autres que l’agriculture sera également présentée 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. La construction 
de la nouvelle ligne commencerait pendant le premier trimestre 2012 en vue d’une 
mise en service l’été suivant. 

INTÉGRATION DE LA PRODUCTION ÉOLIENNE AU RÉSEAU DE TRANSPORT D’HYDRO-QUÉBEC

Ligne à 120 kV du parc éolien
du Massif-du-Sud

En février 2010, lors de rencontres de consultation, Hydro-Québec a proposé un tracé pour une nouvelle ligne de transport 
d’électricité destinée à intégrer les 150 MW que produirait le parc éolien du Massif-du-Sud, du promoteur Saint-Laurent 
Énergies1.  Tenant compte des commentaires et des avis reçus, Hydro-Québec a optimisé le tracé de la ligne et en a informé, 
dans la semaine du 7 novembre dernier, les organismes et les propriétaires concernés par le tracé retenu.

Pour plus d’information : 
http://www.hydroquebec.com/projets/massif-du-sud.html
www.hydroquebec.com
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Tracé retenu
Rappelons que le projet consiste à construire une ligne monoterne à 120 kV reliant 
le poste du promoteur du parc éolien, situé dans le parc du Massif-du-sud, à Saint-
Luc-de-Bellechasse, au poste de Sainte-Germaine appartenant à Hydro-Québec et 
situé dans les limites de la municipalité de Lac-Etchemin. 

À la lumière des commentaires et des avis formulés au cours de la démarche de 
consultation, Hydro-Québec a retenu la variante est pour contourner le village de 
Saint-Luc-de-Bellechasse. Cette variante, la mieux accueillie par le milieu, est plus 
courte et touche un plus petit nombre de propriétaires que la variante ouest.  

Sensible aux préoccupations et aux commentaires qui lui ont été communiqués, 
Hydro-Québec a optimisé le tracé, d’une longueur de 25 km, comme suit : 
• transfert du lot 17 au lot 18 de la section du tracé se trouvant à l’entrée du parc 
 du Massif-du-Sud pour l’éloigner du chemin d’accès au parc et de la rivière à 
 Bœuf et éviter un aménagement forestier ;
• déplacement de l’axe du tracé parallèle à la route du Dix (route du 12e Rang) 
 à environ 800 m de celle-ci pour éviter des sources d’eau ;
• positionnement de la ligne de centre du tracé directement sur le trait-carré des 
 rangs 9 et 10 pour profiter de la présence du sentier de motoneige à cet endroit ;
• repositionnement de toute la section du tracé qui passe en diagonale entre le 
 rang 6 et la route du 5e rang en fonction de l’orientation cadastrale. Ceci permet 
 d’éloigner le tracé de chalets en bordure de la rivière Etchemin et de réduire les 
 impacts sur les terres cultivées.

La nouvelle ligne sera principalement supportée par des portiques en bois, les 
structures d’angle et les structures anti-chute en cascade étant des pylônes à treillis. 
L’emprise aura une largeur de 48 m dans le secteur de Saint-Luc-de-Bellechasse et 
une surlargeur de 24 m sera nécessaire dans le secteur de Lac-Etchemin, là où la 
nouvelle ligne côtoiera la ligne de transport actuelle à 120 kV (circuit 1462).
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Secteur Saint-Luc-de-Bellechasse Secteur Lac-Etchemin

(1) Il va de soi que cette ligne de raccordement d’Hydro-Québec se réalisera dans la mesure 
où le promoteur Saint-Laurent Énergies obtiendra les autorisations gouvernementales requises.


